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A la Très Révérende 
Sœur M. Viviana BALLARIN O.P. Prieure Générale 

et au Conseil Général 
des Sœurs Dominicaines de Ste Catherine de Sienne 

Très chères Sœurs, 
                               C’est avec une joie profonde que je réponds à votre demande 
d’agrégation à l’Ordre des Frères Prêcheurs qu’au nom de toute la Congrégation 
« Sœurs Dominicaines de Ste Catherine de Sienne » Sr M. Viviana BALLARIN O.P., 
Prieure générale et le Conseil général m’ont adressée le jour de la solennité de 
Sainte Catherine de Sienne (Prot. n. 72/2009). 

Ce qui à première vue pourrait paraître seulement comme un acte juridique 
purement formel je désire qu’il devienne, étant certain d’interpréter ainsi Vos 
sentiments et Vos désirs, un authentique acte vital de remerciement, de foi et 
d’abandon. 

Depuis 1885 nous vivons et collaborons dans l’Ordre, dans l’Eglise et dans le 
Monde au service de cette mission spécifique de l’Ordre des Prêcheurs que 
Catherine a si bien synthétisé : continuer la mission du Verbe. 

C’est dans cette perspective je me permettais d’affirmer plus haut que l’union 
juridique des deux ex-Congrégations, celle d’Albi et celle de Rome, déjà agrégées à 
l’Ordre sous le gouvernement du Maître Général Giuseppe Larroca O.P., et la 
demande nécessaire d’agrégation de la nouvelle Congrégation pourraient paraître 
une simple formalité. 
Mais ce n’est pas juste qu’il en soit ainsi. 

A nous d’en faire un profond acte de vie qui s’exprime, avant tout, dans une 
action de grâces : si tout est don qui vient du Père, comment ne pas Le remercier 
ensemble pour tout ce qui nous a été donné de vivre et, à notre tour, de donner 
durant toutes ces années ! 

Cependant, votre demande, et son acceptation de la part de l’Ordre, sont 
aussi l’occasion de renouveler le sens de la confiance réciproque.
Nous nous reconnaissons frères et sœurs à un titre nouveau, car tous et toutes  
nous sommes appelés par l’Esprit qui anima Dominique, et, suivant l’invitation de 
Paul (cf. Rm 12, 10) nous voulons continuer, dans la charité, à nous estimer les uns 
les autres, admirant l’action du même Esprit.

Enfin, les temps que nous vivons, et les nouvelles responsabilités que les 
moyens de communications et de services toujours plus nombreux offrent, et dans 
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lesquelles nous sommes engagés, nous pressent pour que ayant une conscience 
plus grande de notre être Famille Dominicaine, nous nous abandonnions comme 
instruments dociles à l’action providentielle du Père compte tenu que les frères et 
les sœurs qui collaborent ensemble sont le meilleur témoignage de la présence en 
nous du Ressuscité et offre déjà, en lui-même, un acte apostolique  très significatif 
aujourd’hui. 

Avec le consentement du Conseil Général, 
J’accueille Votre demande d’agrégation à l’Ordre des Prêcheurs 

(CIC can.580)

En ce moment, il m’est cher de souligner l’importance du Chapitre général 
que vous vous préparez à vivre: l’ ayant préparé avec soin vous pouvez le célébrer 
dans la joie de l’écoute réciproque et le courage des décisions nécessaires pour 
Votre service dans l’Eglise. 

 Je prie pour vous, afin que le Seigneur Vous guide, à travers le désir qui est 
le Vôtre, de toujours mieux accueillir son Esprit, jusqu’à ce renouvellement qui 
Vous permettra de discerner la volonté de Dieu, ce qui est bon, ce qui Lui plait, ce qui est 
parfait (Rom 12,2), afin de pouvoir, par Lui, l’accomplir.

Marie pleine de grâces, le saint Père Dominique et sainte Catherine 
intercèdent pour nous. 

Rome, à Sainte Sabine, le 24 juin 2009, solennité de Jean Baptiste  


